
D i r e c t i o n  d e s  Af f a i r e s  C u l t u r e l l e s

202 6  DAC  45  Subvention  (380.000  euros)  et  avenan t  à  convent ion  avec  l'associa tion  Atelier  de  Paris  Carolyn
Carlson  (12e).

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieu rs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  de  soutien  aux  lieux  de  créa tion  et  de  diffusion  chorég r a p hiqu e ,  je  vous  propose,
par  le  présen t  projet,  de  bien  vouloir  appor te r  notre  soutien  à  l’association  Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson.  

Fondé  par  la  chorég r a p h e  Carolyn  Carlson  en  1999  et  dirigé  par  Anne  Sauvage  depuis  2005,  l’Atelier  de  Paris
développe  un  projet  artis tique  et  culturel  entièr em e n t  dédié  à  l’art  chorég ra p hiqu e  dans  un  espace  de  créa tion
rénové  mis  à  disposi tion  par  la  Ville  de  Paris  au  sein  de  la  Cartouch e r i e ,  dans  le  12e  arrondisse m e n t .  Labélisé
Cent re  de  Développe m e n t  Chorég ra p hiqu e  National  (CNDC)  en  2015,  l’Atelier  de  Paris  développe  son  activité
autour  de  quat re  axes  :  l’aide  à  la  création  et  l’accompa g n e m e n t  des  artistes ,  la  diffusion  de  spectacles
chorég ra p hiqu e s ,  l’éduca tion  artistique  et  culturelle  et  la  formation.  Les  studios  accueillen t  de  nombre ux
artis tes  en  résidence ,  notam m e n t  via  la  plateform e  solidaire  Studio  D.  L’Atelier  de  Paris  program m e  près  de
70  repré sen t a t ions  par  an  entre  l’automne  en  création,  le  festival  PULSE  dédié  aux  jeunes  publics,  et  le
festival  JUNE  EVENTS,  rendez- vous  import an t  pour  la  scène  chorég ra p hiq ue  parisienne .  L’équipe  mène
égalemen t  de  nombre us es  actions  envers  différen t s  publics  dans  les  écoles,  les  cent re s  d’héberg e m e n t  et
par ticulièr e m e n t  pour  les  artistes  et  les  publics  sourds  et  malenten d a n t s ,  axe  pour  lequel  elle  a  été
récompe ns é e  par  un  prix  en  2026  de  la  Fondation  pour  l’Audition.  Elle  travaille  en  lien  avec  les  acteu rs  locaux
du  12e  arrondisse m e n t  tels  que  les  bibliothèque s ,  centr es  Paris  Anim’,  écoles,  conserva toi re s ,  associa tions.
Depuis  la  saison  2025/2026,  elle  a  égaleme n t  intégré  le  Parcour s  Danse,  mené  en  partena r i a t  avec  le
conserva toir e  du  20e  arrondisse m e n t  et  le  Regard  du  Cygne  pour  faire  danse r  tous  les  enfants  du  REP
Doisneau .  Elle  prépa re  égaleme n t  un  projet  pour  l’exploita tion  des  deux  studios  de  la  Cité  Bonnier  dans  le  20e
arrondisse m e n t ,  qui  doivent  être  livrés  en  septemb r e  2026.  Enfin,  l’Atelier  de  Paris  est  réputé  pour  la  qualité
de  son  program m e  de  maste rcla ss e s  destinées  aux  danseu r s  et  danseus es  professionnel ·les.  La  struc tu r e  est
égalemen t  financée  par  la  DRAC  Ile- de- France  ainsi  que  par  la  Région  Ile- de- France.  
Le  fondateu r  et  direct eu r  de  micadanse s  (Paris  4 e),  Chris tophe  Martin,  ayant  fait  valoir  ses  droits  à  la  retrai t e
en  mars  2026,  un  rapproche m e n t  entre  l’Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson  et  l’Association  pour  le
Développem e n t  de  la  Danse  à  Paris,  géran t  micadans es  et  le  festival  Faits  d’hiver,  est  actuellemen t  engagé,
pour  envisage r  la  concré ti sa t ion  d’un  nouveau  projet  commun  en  2027.  Une  telle  fusion  perme t t r a i t  d’assure r
la  continui té  des  deux  activités  indispens able s  et  compléme n t a i r e s  que  repré sen t e n t  micadans es  et  l’Atelier  de
Paris  pour  le  secteu r  chorég r a p hiq u e  parisien,  rassem blée s  sous  un  unique  label  parisien  de  Cent re  de
Développem e n t  Chorég ra p hiqu e  National.

Les  principaux  appor t s  à  la  struc tu r e  en  2025  étaien t  :
Subvent ion  de  fonctionne m e n t  : 330  000  €
Subvent ion  d’investissem e n t  : 50  000  €
Aide  en  nature  au  titre  du  bail  civil  / de  la  CODP  : 191  300  €
Aide  en  nature  au  titre  du  Mobilier  Urbain  d’Informa tion  : 67  357  €
Autres  aides  aux  projet s  : 26  000  €  (DAC)  +  24  000  €  (DFPE)  +  23  520  €  (DASCO)  +  4  000  €  (DSOL)

Par  délibéra t ion  2025  DAC  472  en  date  des  16,  17,  18  et  19  décemb r e  2025,  un  acompte  de  165.000  euros  au
titre  de  l’année  2026  a  été  attribué  à  l'associa tion  Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson.
Par  délibéra t ion  2026  DAC  7  en  date  des  9  et  10  février  2026,  une  subvention  complémen t a i r e  au  projet  de
40.000  euros,  pour  la  préfigura t ion  et  la  gestion  au  cours  de  l’année  2026  des  deux  studios  de  danse  de  la  Cité
Bonnier,  a  été  att ribuée  à  l’association  Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson.
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Par  délibéra t ion  2026  DAC  18  en  date  des  9  et  10  février  2026,  une  subvent ion  compléme n t a i r e  de  10.000
euros  pour  le  projet  de  recour s  à  une  Assistance  à  Maîtrise  d’Ouvrage  (AMO)  pour  étudie r  les  modalités  et
accompag n e r  le  rapproch e m e n t  des  struc tu r e s  Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson  et  Association  pour  le
Développem e n t  de  la  Danse  à  Paris,  au  titre  de  l’année  2026,  a  été  attribuée  à  l’associa tion  Atelier  de  Paris
Carolyn  Carlson.

Il  vous  est  proposé,  par  délibéra t ion  2026  DAC  45,  d’accorde r  le  solde  de  la  subvent ion  annuelle  de
fonctionne m e n t  de  l’associa tion  au  titre  de  l’année  2026,  à  hauteu r  de  165.000  euros,  après  déduct ion  de
l’acompte  déjà  voté  et  versé.  Cela  porte  la  subvention  totale  pour  les  activités  2026  de  la  struc tu r e  à  380.000
euros  pour  les  projet s  de  l'association  Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson,  répar t i s  comme  suit  :

- 330.000  euros  au  titre  de  la  subvent ion  de  fonctionne m e n t  annuelle  2026,
- 40.000  euros  de  subvention  complémen t a i r e  au  projet  pour  la  préfigura t ion  et  la  gestion  des  studios  de

danse  de  la  Cité  Bonnier ,
- 10.000  euros  de  subvention  complémen t a i r e  pour  le  recours  de  l’association  à  une  AMO.

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r  à  signer  l’avenan t  à  conven -
tion  relatif  à  l’attribu tion  du  solde  de  la  subvent ion  annuelle  de  fonctionne m e n t  pour  l'association  Atelier  de
Paris  Carolyn  Carlson , annexé  au  présen t  projet.                       

Le  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  général  des  collectivités  terri to riales  et  notamm e n t  ses  articles  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DAC  472  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  16,  17,  18  et  19  décemb r e  2025,  et  v u  la
convent ion  correspond a n t e  en  date  du  13  janvier  2026  attribua n t  un  acompte  sur  la  subvention  de
fonctionne m e n t  à  l'associa tion  Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson  au  titre  de  l’année  2026,  dont  le  montan t  a  été
fixé  à  165.000  euros  ;

Vu  la  délibéra t ion  2026  DAC  7  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  9  et  10  février  2026,  et  vu  l’avenant  n°1  à
convent ion  correspond a n t  en  date  du  23  février  2026  att ribuan t  une  subvention  complémen t a i r e  au  projet  de
40.000  euros  à  l’associa tion  Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson  pour  la  préfigura t ion  et  la  gestion  au  cours  de
l’année  2026  des  deux  studios  de  danse  de  la  Cité  Bonnier  ;

Vu  la  délibéra t ion  2026  DAC  18  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  9  et  10  février  2026,  et  v u  l’avenant  n°2  à
convent ion  correspond a n t  en  date  du  23  février  2026  att ribuan t  une  subvention  complémen t a i r e  de  10.000
euros  à  l’association  Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson  pour  le  projet  de  recours  à  une  Assistance  à  Maîtrise
d’Ouvrage  (AMO)  pour  étudie r  les  modalités  et  accompag n e r  le  rapproche m e n t  des  struc tu r e s  Atelier  de  Paris
Carolyn  Carlson  et  Association  pour  le  Développem e n t  de  la  Danse  à  Paris,  au  titre  de  l’année  2026  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  des                                                            juin  2026  par
lequel  monsieu r  le  Maire  de  Paris  lui  demande  l’autorisa t ion  de  signer  un  avenant  n°3  à  cette  convent ion
relatif  à  l’att ribu t ion  du  solde  de  la  subvention  de  fonctionne m e n t  2026  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  monsieur  Florian  Sitbon  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  subvention  att ribuée  à  l'association  Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson,  2,  route  du  Champ  de
Manoeuvre  75012  Paris,  au  titre  de  l’année  2026  est  fixée  à  380.000  euros,  soit  un  solde  de  165.000  euros,
après  déduction  des  aides  déjà  votées  et  versées .  20428  ; 2026_07251
SIRET  : 39864093 80 0 0 2 1

Article  2  : Monsieur  le  Maire  de  Paris  est  autorisé  à  signer  l’avenant  n°3  à  convention  relatif  à  l’att ribu t ion  du
solde  de  la  subvention  de  fonctionne m e n t  2026  à  l'association  Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson,  joint  en  annexe
à  la  présent e  délibéra t ion.

Article  3  :  La  dépense  correspon d a n t e  sera  imputée  à  hauteu r  de  165.000  euros  sur  le  budge t  2026  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  sous  réserve  de  la  décision  de  finance m e n t  et  de  la  disponibilité  des
crédi ts.


